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AFFAIRES DELIBEREES 
 
Approbation des comptes de gestion, des comptes administratifs et affectation des résultats 2021 

Après une présentation par Monsieur Marc SCHWANDER, Trésorier Principal, le Comité Syndical a approuvé à l’unanimité les 
comptes de gestion et les comptes administratifs dressés pour l'exercice 2021 pour chacun des budgets du SDEE, en 
n’émettant ni observation, ni réserve, et a ensuite procédé à l’affectation des résultats comptables de l’exercice. 
 
Votes des budgets 2022 

Au cours de cette séance de travail, le Comité Syndical a également adopté à l’unanimité les budgets primitifs 2022 de chacun 
des budgets du Syndicat, lesquels peuvent se résumer ainsi : 
 

 Fonctionnement Investissement 
(y compris restes à réaliser) 

Global 

Budget SDEE 3 620 000 € 21 264 500 € 24 884 500 € 

Budget Voies et Réseaux 5 367 000 € 972 000 € 6 339 000 € 

Budget Environnement 10 806 000 € 5 736 000 € 16 542 000 € 

 
 
PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2021 DU SYNDICAT 
 
Le Rapport d'activités 2021 du Syndicat est téléchargeable sur son site internet : Consulter le rapport d'activités 2021 

  

ADMINISTRATION, FINANCES et RESSOURCES HUMAINES 

https://sdee-lozere.fr/wp-content/uploads/2022/03/Rapport-dactivites-2021-BD.pdf
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AFFAIRES DELIBEREES 
 
Versement de fonds de concours 

Conformément aux règles de participation du SDEE, le Comité Syndical a approuvé la sollicitation des fonds de concours 
relatifs à la réalisation des travaux d'électrification suivants : 
 

Collectivité Chantier 
Montant TTC 
des travaux 

Participation 
du SDEE 

Fonds de 
concours 

AUROUX Enfouissement bourg 23 173 € 15 449 € 7 724 € 

LA PANOUSE Enfouissement bourg 89 677 € 74 785 € 14 892 € 

LA PANOUSE Génie civil bourg 66 480 € 44 320 € 22 160 € 

 Total 179 330 € 134 554 € 44 776 € 

   75.0% 25.0% 

 
Création d'un groupement de commandes pour la coordination de travaux de génie civil 

Dans le souci d'optimiser les moyens à mettre en œuvre pour la réalisation conjointe des travaux de génie civil liés à la mise 
en discrétion des réseaux électriques relevant de la maîtrise d'ouvrage du SDEE, et de la réfection d'autres réseaux secs ou 
humides ou de la voirie, sous maîtrise d'ouvrage communale ou intercommunale, de permettre la bonne coordination de ces 
travaux et d'en limiter l'impact pour les riverains, il a été décidé de créer un groupement de commandes entre la commune 
de Gabrias, la Communauté de Communes du Gévaudan et le SDEE pour la réfection des réseaux d'eau potable, 
d'assainissement et d'eau pluviale, et l'enfouissement des réseaux électriques, d'éclairage public et de télécommunication, 
sur le village de Goudard. 
 
 
 
 

 
 
AFFAIRE DELIBEREE 
 
Mise en place d'un reversement exceptionnel au titre des économies réalisées en 2021 sur les coûts de gestion des déchets 

Les résultats consolidés de l'exercice 2021 en matière de collecte et de traitement des déchets ont fait apparaître des 
économies importantes sur certains postes, par rapport au budget prévisionnel établi, et ce malgré l'augmentation des prix 
de l'énergie et des carburants en fin d'année. 

Concernant la TGAP tout d'abord, taxe due sur les 
tonnages de déchets non valorisables enfouis, le bilan 
d'exploitation du site de Redoundel fait apparaître, malgré 
une augmentation de 1.1% des quantités d'OMr 
collectées, une réduction des tonnages enfouis par 
rapport à 2020, et par rapport au prévisionnel 2021, 
d'environ 6% soit 1 200 tonnes. L'économie de TGAP ainsi 
réalisée s'élève à 45 000 €. 

D'autre part, en raison de circonstances exceptionnelles, 
liées notamment à la forte reprise économique du second 
semestre 2021, les cours de rachat des matériaux 
recyclables, et plus spécialement du Carton et des Métaux 
récupérés en déchèteries, ont connu une forte hausse après une année 2020 morose en raison de la pandémie : 

✓ le Carton a connu une envolée spectaculaire avec un pic en octobre à 172 €/tonne de prix de rachat, là où la 
moyenne était de 56 €/tonne en 2020. Dans le même temps, les tonnages récupérés en déchèteries ont progressé de 
plus de 20% ; 

ELECTRIFICATION RURALE 

ENVIRONNEMENT 
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✓ pour les Métaux, le constat est similaire, une forte augmentation du prix de rachat, le prix moyen 2021 s'établissant 
à 76 €/tonne contre 25 € en 2020, mais un tonnage stable (+1.5%). 

Conjugué à un meilleur remplissage des bennes, grâce à l'effort conjoint des usagers et des gardiens de déchèteries, et 
compte-tenu du principe de gratuité de ces deux bennes, cette conjoncture exceptionnelle a permis de dégager un excédent 
annuel de 80 000 € pour le Carton, et de 70 000 € pour les Métaux. 

Enfin, toujours au niveau des 
déchèteries, les prestations de 
tri et valorisation du Tout-
Venant n'ont pas été réalisées 
en totalité pour cause d'arrêts 
techniques des installations ou 
de difficultés dans l'écoulement 
du CSR, combustible solide de 
récupération produit à partir de 
ces déchets. Environ 1 100 
tonnes de Tout-Venant ont ainsi 

été enfouies directement, générant d'un côté une économie de traitement de 89 000 €, et de l'autre une plus-value de  
30 000 € au niveau de l'enfouissement, et de 19 000 € de TGAP. Le solde global reste néanmoins favorable et l'économie ainsi 
réalisée s'élève à 40 000 €. 

Compte-tenu de cette situation exceptionnelle, mais aussi des difficultés pour les collectivités adhérentes du SDEE au titre de 
la compétence Déchets, notamment en raison de la forte augmentation des prix de l'énergie et du carburant début 2022 qui 
impacte directement et fortement les services de collecte, le Comité Syndical a approuvé à l'unanimité le reversement 
exceptionnel des économies réalisées en 2021, d'un montant total de 235 000 €, au travers d'une dotation forfaitaire, 
établie sur la base de la population DGF : 

✓ 0.42 €/hab. DGF pour l'économie de TGAP, la population de référence intégrant l'ensemble des collectivités 
lozériennes ainsi que la Communauté de Communes des Pays de Cayres et de Pradelles ; 

✓ 1.89 €/hab. DGF pour les économies liées au Carton, Métaux et Tout-Venant issus des déchèteries, ces prestations 
ne concernant que les collectivités lozériennes. 

La mise en place de ce reversement interviendra sur la facture OMr du premier trimestre 2022. 
 
 
 
 

 
 
AFFAIRE DELIBEREE 
 
Poursuite de la réflexion sur la création d'une société d'économie mixte pour accompagner le développement de projets 
d'énergies renouvelables en Lozère 

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte a établi des objectifs ambitieux 
de déploiement de solutions de production d’énergie renouvelable. Alors que la part de l’électricité produite de manière 
renouvelable était d’environ 20% en 2019, celle-ci devra représenter 40% du mix électrique français à l’horizon 2030. 

La trajectoire de développement des filières de production d’électricité renouvelable a pour sa part été fixée dans le cadre de 
la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) par le décret n°2020-456 du 21 avril 2020. Les objectifs de puissance 
installée par filière en 2023 et 2028 sont les suivants : 

Objectifs de puissance 
installée au 31/12 (en GW) 

2023 
2028 

(option basse) 
2028 

(option haute) 
Pour rappel, puissance installée 

au 31/12/2019 (en GW) 

Energie éolienne terrestre 24,1 33,2 34,7 16,5 

Energie radiative du soleil 20,1 35,1 44,0 9,4 

Hydroélectricité 25,7 26,4 26,7 25,6 

Eolien en mer 2,4 5,2 6,2 - 

Méthanisation 0,27 0,34 0,41 0,21 

ENERGIES RENOUVELABLES 
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Sous cette impulsion, accentuée localement par la stratégie REPOS (Région à énergie positive) de la Région Occitanie, de 
nombreuses collectivités lozériennes sont désormais fortement sollicitées par des développeurs privés. Face à cette 
demande, ces dernières manquent parfois d’outils et d’ingénierie afin d’effectuer leurs arbitrages. 

Lors de sa séance de travail du 1er février dernier, le Bureau Syndical avait émis un avis favorable pour étudier l'intérêt de 
création d'une société d’économie mixte (SEM), portée par le SDEE, pour accompagner le développement de projets EnR 
en Lozère, dans une logique de mutualisation de moyens, d’expertise et de financement de projets. Afin de mettre en place 
une démarche départementale, le Comité Syndical a confirmé l'avis favorable émis par le Bureau Syndical. 

Pour poursuivre cette réflexion, une étude 
comparative des différents montages de SEM 
EnR, créées au niveau régional et national, et 
portées par des Syndicats Départementaux 
d'Energie, va être lancée ainsi que l'élaboration 
d'une charte permettant de définir une 
méthodologie d'accompagnement des projets 
respectueuse des intérêts des territoires et de la 
population. 

Il a également été acté de la mise en place d'un 
comité de pilotage autour des membres de la 
Commission Consultative Paritaire de l'Energie du 
Syndicat. Les élus intéressés par cette démarche 
peuvent prendre contact avec le SDEE pour 
intégrer ce groupe de travail. 

En annexe, la présentation de Monsieur Jean-
Marc PROUST, du cabinet GP Conseil, qui 
accompagne le SDEE sur ce dossier. 

 
 
 
 

 
 
DOSSIER EN COURS 
 
Tendances du marché de gros de l'électricité et stratégie d'achat du groupement pour 2023 et 2024 

Après un effondrement "technique" du marché lié au changement d’année calendaire, les prix de l’électricité sont 
progressivement repartis à la hausse et un nouveau pic est intervenu le 24 février en raison du conflit russo-ukrainien. Au 8 
mars, le marché est entré dans une phase descendante, tout en restant extrêmement tendu. Enfin, plus récemment, de 
nouveaux événements ont généré des tensions sur le marché, qui est reparti à la hausse le 22 mars dernier. 

En raison des prix qui restent très élevés et d’un contexte géopolitique sous tension, le choix d’une stratégie "en bon père de 
famille" a été validé de façon unanime par les syndicats pilotes du groupement d’achat, lors d'une réunion qui s’est tenue le 
11 mars à Albi. Le groupement est donc resté attentif à la tendance générale du marché depuis le début du conflit russo-
ukrainien et a décidé d’effectuer une première prise de position le 23 mars, après avoir constaté une nouvelle hausse sur le 
marché, pour 30% des volumes à couvrir en 2023, aux prix de 196.5 €/MWh en consommation de base et 293,52€/MWh en 
consommation de pointe. 

Compte tenu des incertitudes pesant sur l’évolution de la situation dans les mois à venir, cette prise de position permet de 
sécuriser une partie de l’approvisionnement 2023 du groupement, dans un contexte de marché haussier depuis le début de 
l’année. Face  à cette situation inédite, la cohésion et la solidarité semblent être les attitudes à privilégier dans l’attente d’une 
stabilisation à moyen terme d’un marché devenu totalement imprévisible. 

 
En annexe, la Lettre d'information Achats Groupés d'Electricité de mars 2022 ainsi que le courrier adressé le 7 février 2022 
au Président Emmanuel MACRON par Xavier PINTAT, Président de la FNCCR.  

ACHATS GROUPES D'ELECTRICITE 
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Comité Syndical 
29 mars 2022 

 

Annexes 
 
 
 
 

✓ Présentation de Monsieur Jean-Marc PROUST 
Cabinet GP Conseil 

 
✓ Lettre d'information Achats Groupés d'Electricité 

Mars 2022 

 
✓ Courrier adressé le 7 février 2022 au Président Emmanuel 

MACRON par Xavier PINTAT, Président de la FNCCR 



 

Synthèse du Comité Syndical du 29 mars 2022 – Assemblée Générale 
Page 7 sur 21 

Présentation de Monsieur Jean-Marc PROUST, Cabinet GP Conseil 
 
 

 
 
 

 
 
 
  

Comité s ndical du SDEE 48

 a SE , un ou l  our accom a ner 
et ré uler le dévelo  ement des 

éner ies renouvela les

29 mars 2022

         

             

                         

                                

                                  

  résenta on    conseil

 Contexte clima  ue et éner é  ue

  ne SE   our  orter la transi on éner é  ue 

 Caractéris  ues d une SE  (es uisse de cadre  uridi ue et  ouvernance 
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  ociété de conseil indépendante, spécialisée en transi on énergé que et 

collec vités locales
  élène Gassin (précédemment   C E, Conseil régional d  le de France 
  ean Marc Proust (précédemment   F CC ,   PPE EC 

            
 Accompagnement de syndicats d énergie (PC  ,  EM, stratégie globale, 

communica on 
 Autres collec vités   communes, EPC , Conseil départemental (stratégie, 

autoconsomma on collec ve, hydrogène,    E  

Tem ératures en Occitanie, 13  uin 2021
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La Lozère ne sera pas épargnée par les changements 
clima ques. Parmi les principaux impacts, on peut noter une 
forte augmenta on des sécheresses (+ 8 à 22 jours .

Les impacts pour l agriculture seraient très lourds.

                                                      
          
Accords interna onaux   Conven on climat, accord de Paris 
Guerre en  kraine 

Poli que na onale   stratégie na onale bas carbone,
programma on pluriannuelle de l énergie

 tratégies régionales ( EP     et déclinaisons locales

                                     

                                                     
 Energies renouvelables   32% de la consomma on  nale brute en 2030 (23% aujourd hui  dont   

 Electricité renouvelable   40% de la consomma on
 Chaleur renouvelable   38%
 Carburant renouvelable   15%
 Gaz renouvelable   7 10%

                          
  aisse de la consomma on énergé que de 40% et triplement de la produc on d énergie 

renouvelable en 2050 par rapport à 2015
 Photovolta que   mul plica on par 12 
 Eolien terrestre, solaire thermique   mul plica on par 5
  iométhane   mul plica on par 40 
 Géothermie   mul plica on par 11
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 a straté ie RE OS Occitanie a  li uée 
  la  o  re

La Lozère représente
 1% de la popula on régionale
 2% de la consomma on d énergie
 4% de la produc on d énergies 

renouvelables (hydro et bois .

                               
2030 2050
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34

20

80

65

122

156

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

Eolien Solaire

  
Re os  o  re

2019 2030 2050

                                    

           

    

                                                    

Des missions diversi ées   

                 
                 
                        
                    
               
                  
                         
                          



 

Synthèse du Comité Syndical du 29 mars 2022 – Assemblée Générale 
Page 11 sur 21 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
  

                                     
          

                              

  uelle im lica on  our le SDEE 48 
 Iden  ca on des  ro ets   dé ni on des  ro ets  rioritaires
 Co construc on avec les collec vités et   ou cito ens
  uelle straté ie territoriale des EnR 

                                                    

                      

Ré ie   o  et limité et o li a on d é uili re  nancier d s la  remi re année

S     o éra ons limitées aux  esoins de ses mem res
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 ossi ilités de  ouvernance réduites

SE    sou lesse du statut de SA et  ouvernance  u li ue

                                                                                        



 

Synthèse du Comité Syndical du 29 mars 2022 – Assemblée Générale 
Page 12 sur 21 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
  

                    

Environ 80 entreprises publiques locales (EPL  dédiées à la produc on d énergie

 a moi é de ces SE  est  ortée  ar des SDE 
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 ne quarantaine de  EM portées directement par des  DE dont  
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  ne couvrant 5 départements

Deux  EM de  DE récemment créées (Tarn, Mayenne 
Au moins trois  EM de  DE supplémentaires en cours de créa on.
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 es raisons d un tel succ s 

  égula on du développement des énergies renouvelables par les acteurs publics 
locaux.

 Le  DE est un partenaire technique de con ance, à la bonne échelle, qui conna t 
bien le territoire.

    a SE  est l ou l  rivilé ié  ar les SDE  our la valorisa on des éner ies 
renouvela les au  éné ce d un territoire

    lusieurs SDE ont des SE   ui  ortent une straté ie  lo ale (ex  EnR   mo ilité 

                                            

 ues ons  
 O  sont les si  es sociaux des entre rises  ui  oss dent des 
 arcs éoliens ou  V en  o  re 
 Comment sont construits les mod les d a aire 
  uelle  art des  éné ces revient e ec vement   la  o  re 
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 ource    anque 
des territoires

Projet citoyen / collec vité   1€ inves   2,5€ dans le  ssu économique local

                                            

 ource   
Energie 

partagée
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E et de levier   

 La  EM inves t dans des sociétés de projets à hauteur de 10, 20, 50, 90%...
 Le complément des autres inves sseurs accro t la dynamique 

 Le ra o est en général de 5 à 10
 Avergies (TE 47, Lot et Garonne  es me avoir généré 180 M€ de projets avec 

un capital de 8,5 M€ + emprunts

                                            

                             

Ar cles  1521 1    1525 3 du C CT

 Ac vités à voca on industrielle ou commerciale (dans la limite des compétences des 
collec vités ac onnaires et de l intérêt public local .  ociétés de droit et de comptabilité 
privés mais soumises au code de la commande publique

 Champ géographique d interven on   territoire des collec vités ac onnaires ou au  delà 

 Ac vités en propre et possibles prises de par cipa ons dans des sociétés de projet (la 
 EM n est pas une holding 

 Les  EM peuvent procéder à des o res publiques de  tres  nanciers ( nancement 
par cipa f par exemple 
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 Au moins deux ac onnaires
 Capital composé de 51 à 85% par des ac onnaires publics (collec vités 
 Autres ac onnaires   acteurs privés (Caisse des dép ts, banques ou  autre  EM    

entre 15 et 49%.

 Gouvernance   conseil d administra on, conseil de surveillance
 Entre 3 et 18 administrateurs
 Fonc ons de Président et Directeur général réunies ou dis nctes

                             

Statuts
  bjet social, capital social, mode de gouvernance, nombre 

d administrateurs, fonc onnement (convoca ons aux AG, quorum   

 acte d ac onnaires 
 Faculta f (mais recommandé 
 Dé ni on de l ac vité, stratégie
  etour sur inves ssement (rémunéra on du capital 
 Augmenta on de capital
 Entrée de nouveaux ac onnaires 
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C oix structurants et  oints de vi ilance

 Composi on du tour de table   partager un projet de long terme

 Ac vités et modèle d a aires   
 (co développeur, inves sseur, exploitant
 Plan d a aires ma trisé   par r de projets matures, diversi er son portefeuille (ac vités et 

 lières 
 Frais de fonc onnement limités mais prévoir un seuil minimal de temps de travail pour 

iden  er/développer les projets, sinon il y a un risque de dépenser du capital inu lement
  etour sur inves ssement après plusieurs années
  élec on des projets (charte   / comité des engagements (avis consulta f 

  nves ssement ini al   à dé nir selon le modèle d a aire
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Lettre d'information Achats Groupés d'Electricité, Mars 2022  
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Courrier adressé le 7 février 2022 au Président Emmanuel MACRON 
par Xavier PINTAT, Président de la FNCCR  
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